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ECOLE INTERNATIOHALE DES NATIONS UITI:CS 

Argentine et Eta ts ~ d 'fuJt'S"':'iq_u.e , Pro,j et de :..'e _:301 uti on 

L 'Assemblee genera.J.e, 

Ayant examine le rapport duSecretaire general sur l'Ecole interna.tionale des 

Nations Unies, ain.si <;_ue le rapport du Conse.il d.'e.dministration de 1 1Ecole (A/4293), 

Rappelant sa resolution 1297 (~~II) du 5 ~ecembre 1958 dans laqtlelle elle 

priai t le Secretaire general C:e pret.er ses bon.s offic::;s pour aider l'Ecole a trouver 

des loca.ux lJerma.nents convenables, et approuva.it l'octroi d'un·~ subvention pour 

l'unnee scola.ire 1958-1959, 

Reconnaissant qu'il est de plus en plus urgent que 1 1 E~ole ait des locaux 

perl'!l..a.tJ.cnts, 

Dss:ir~ d'aid.er a assurer la solvabilite de 1 1Ecole, 

~:?~8-n·~ la S'l:gg:::stion d.u SecrEitaire g8n6ral tenda:::l.t a creer} pour aider 1 'Ecole 

intc::."na.tior.:.ale, un f'onJ.s perr:lli.ne:rrt qui serai t finance e.u ·moyen des benefice3 nets 

du Comptoir de souveni~~·.:: de l'Organisat:i,on des :Nations Unies, 

l. nee.ffirme son espoir que des mesures seront prises pour permettre a.ux 

enfa:nts d'un nombre a.ussi gra.nd que possible de membres des de18ga.tions, de 

fonctionnaires de l'Org&nisaticn des Nations Unies et d'autrcs personnes en 

rapport avec l'Organioation de fr~~uenter l'Ec~le; 

2. :Qed.de en prin:.::"!pe de fm.12'nir a 1 1Ecole, :pendant tiDe periode de einq 

annees, l'assistance financiere ccntint~·~ue l'As~~mblee gen~rale pourra juger 

necessa.ire; 
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3. Decide de faire une subvention de 75.000 dollars ~ 1 1Ecole en l96o, etant 

en~e~.du que cette somme servira en premier lieu a eomb1er 1e deficit d 1exploitation 

nc.c:u.:~ule a la fin de 1 1annee scolaire 1959-1900, et que 1e solde ccnsti t'l4era u:1. 

fond.s qui sera uttlise par le Conseil d 'administration de 1 1Ecole pour un prog:ramme 

ex~~ri~ental de bou=ses d'etude visant ~ accro!tre le nombre des eleves de 1 1Ecole; 

4. Decide d 1 exami~er plus avant, a sa quinzi~me session, la suggestion du 

Secr~taire general tendant a creer, pour ·aider l 1Ecole, un fonds perm&nent qui 

serait finance a l'aide des benefices du Comptoir de souvenirs de l'Organisation 

des Nations Unies, ainsi que toute autre suggestion ~~e le Secretaire general 

pourra~t faire alors; 

5. Prie le Secretaire general de co?:ltint":.er a :pd;;ter ses bc!l.s offices au 

conseil d'administration de l'Ecole pour l'aider a trouver des locaux permanents 

co:::~.venables ppur l'Ecole a. proxira:i.te iillllled:l.ate du Si~ge de l'Organisation des 

Nation.s Unies, a etablir les plans d 1un bat:!.:.nent et a poursuivre ses efforts pour 

obten.ir de sources privees les fond.s neceDsc:.'Lres a la construction d.u batiment 

et, le. cas echeant, a 1 1s.cqu:tsition du terrain; 

6. Prie le Secretaire general de presenter a 1 1Assemblee generale, a sa 

quinzH:.me session, un rapport d.etaille contena.nt. c.ussi les observations du Comite 

consul tat if pour les q_ucst:l.ons admiD.istratives et budgeta.ires sur : a) 1 1utilisation, 

par ltEcole internationale, de la Sllbvention de 75.000 dollars dont il est q~estion 

au paragraphe 3 du dispositif ci-dessus, b) 1 1usage que 1 1Ecole se propose de faire 

d~s ;t'onds g_ui serair:lnt mis a sa. di~posi tion si 1 1Assemblee geS:..1erale a.:pprouva.i t la 

suggestion du Secreta1.!'e general relative a 1 1utilisa.tion a.,ss benefices du Coro:ptoir 

de souvenirs de 1 10rgan.:l.sation, et c) les resulta~s obtenus dans la recherche de 

loco.ux permanents pour 1 1Ecole. 




